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Calendrier 

Prochaines sessions : 25 et 26 Janvier 2011 

½ journée de test sur rendez vous après réalisation des 20 sessions de travaux pratiques 

Tarifs 

2 journées : 350 € (½ journée de contrôle comprise)  
Possibilité de paiement en 2 fois, en complément des 70 € d’arrhes. 
1er paiement lors du premier jour de cours, deuxième paiement lors du dernier jour. 

 

Effectif :  2 à 5 personnes 

Stage 2 jours (9h30 - 13h00 / 14h00 - 19h00) pour  15h de formation 

- A l’issu du stage il vous sera communiqué :  
Support de cours  
Une feuille de travaux pratique,  

- A l’issu de la ½ journée de test (sous réserve de réussite) :  
Certificat de stage  (ne vaut pas agrément d’état)  
 

Pré requis 

Avoir une connaissance globale de l’anatomie. 

Présentation 

Le stage : Après avoir vérifié votre intérêt pour cette pratique cette formation lors d’un entretien téléphonique 
ou lors d’une rencontre, la théorique et les pratiques que vous effectuerez vous permettront de savoir choisir la 
technique la plus adéquate, et de réaliser un travail d’harmonisation via la réflexologie plantaire, mais aussi un 
travail sur les mains et le visage.  
Vous aurez en mains les outils pour qu’avec la pratique s’affine votre technique. La pratique encadrée sur le 
total de la formation sera complétée par 20 sessions de pratique personnelle. 
Ces cours sont dispensés à un minimum de 2 personnes par session car il faut autant pratiquer que ressentir dans 
le but de favoriser l’intégration de la pratique. Cela permet au formateur de vous observer et de vous corriger 
instantanément.  

Au cours de ce stage, vous devez acquérir : 

 L’attitude physique et mentale du praticien 
 Le ressenti et le toucher juste 
 La maîtrise des techniques liées à la réflexologie, 
 L’enchaînement des mouvements 
Grâce à une pratique obligatoire entre et après les cours, vous améliorerez votre dextérité, votre sensibilité et 
votre savoir faire.  

La pratique des 20 «réflexologies» est obligatoire avant la prise de rendez-vous  
pour la demi-journée de validation de connaissances 
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Inscription 

Vous êtes intéressé pour suivre nos stages, faites nous part succinctement de vos motivations, en mentionnant 
votre nom et vos coordonnées, par mail : AZENART@free.fr, ou par courrier. 

Il est vivement conseillé de réaliser une pré-inscription (ne serait-ce que pour vérifier les disponibilités) par 
téléphone  06 60 675 679.  (Merci de laisser un message avec vos coordonnées si je ne peux vous répondre). 

P Pour votre inscription, précisez le stage (date initiale, initiation ou stage complet) que vous souhaitez suivre, et 
joignez un chèque de 70 euros d’arrhes au plus tard 20 jours avant le début des cours. 

Les places seront attribuées dans l’ordre des préinscriptions, mais à défaut de versement d’arrhes cette 
réservation sera remplacée par l’ordre de réception des chèques, arrêté 1 mois avant la date du premier cours. 

A.ZEN’ART se réserve le droit d’annuler une formation 15 jours avant la date. Les arrhes versées seront 
intégralement remboursées. 

Pour une annulation de votre fait, moins de 15 jours avant la date du stage les arrhes seront encaissées,  
cependant elles vous seront conservées en cas d’inscription à une prochaine session.  

 

Un contrat (Convention simplifiée de formation) dûment rempli et signé vous sera remis afin de définir les 
modalités de la prestation de formation.  

 

Adressez votre courrier à :  

Atelier ZEN’ART - 65 rue de la Libération 91480 - Quincy Sous Sénart 


